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ASSEMBLÉE DU CJC 
DU 30 NOVEMBRE 2006

La dernière assemblée de l’année civile accueillait tout particulièrement la nouvelle 
déléguée des J/CSC, Gaëlle Demez, et celle de l’ACMJ, Catherine Geeroms. Virginie 
Tiberghien, nouvelle responsable des relations extérieures chez les guides, remplaçait 
Anne-Claire Van Oudenhove, empêchée.

Après le traditionnel tour de table de l’actualité dans les OJ, le gros de la journée était 
consacré au plan triennal 2007-2009.
Pour entrer dans la matière, les enseignements du premier plan triennal (2004-2006) 
ont été tirés : le projet doit porter sur une durée de trois ans et non pas juxtaposer 
trois projets ; l’action des OJ doit en être un élément essentiel ; il faut tenir compte 
des réalités organisationnelles des OJ.
Puis, la créativité de tous a été sollicitée sous forme d’un jeu : à tour de rôle chacun 
était appelé à dire comment il (elle) verrait telle OJ (autre que la sienne) agir dans le 
cadre du plan triennal. Ensuite chacun fut interrogé sur la manière dont son OJ avait 
été perçue lors du premier tour.
Dans un troisième temps, les délégué(e)s se sont penché en sous groupes sur la note 
préparée par le Conseil d’Administration et étoffée par l’équipe de communication du 
CJC :
partant des Options fondamentales du CJC, le Conseil d’Administration a retenu l’en-
gagement volontaire et bénévole en tant qu’axe général du plan triennal qu’il 
propose de décliner selon différentes dimensions: action des OJ coordonnées dans une 
campagne ; journée grand public ; journée d’études ; journée membres ; formations ; 
outils ponctuels et/ou continus. 
Lors de la mise en commun, les secrétaires des sous groupes ont complété les pan-
neaux reprenant les différentes dimensions d’action. Puis, chaque délégué(e), à l’aide 
de deux post it de couleur verte (= approbation) et de couleur bleue (= rejet), a pu 
marquer  son soutien ou rejet par rapport aux propositions énoncées.
Lors d’un dernier tour de table chacun peut s’exprimer une nouvelle fois.  Il en ressort 
que le thème de l’engagement volontaire et bénévole est accepté par toutes et tous. Le 
Conseil d’administration  se penchera sur le travail réalisé en assemblée afin d’affiner 
le processus du plan triennal qui sera soumis à l’approbation de la prochaine assemblée 
générale.

PRÉSENTATION DU SERVICE DU MÉDIATEUR 
DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE.

Le service du médiateur de la Communauté française émane du Parlement de celle-ci 
(décret du 20 juin 2002) et il doit lui rendre compte de son travail par un rapport 
annuel. 
En Belgique, il existe quatre services de médiations :
-  le collège des médiateurs fédéraux (1995) ;
-  le Vlaams Ombudsdienst (1992) ;
-  le service du médiateur de la Région wallonne (1994) ;
-  le service du médiateur de la Communauté française (2002).
Les missions du service du médiateur de la Communauté française :
Recevoir les réclamations d’administrés de la Cté française, qui auraient avec l’Admi-
nistration un différend persistant, et ainsi rétablir le lien de confiance entre citoyen(s) 
et Administration.  Le médiateur cherche à trouver une solution à ce différend.  En 
général, il constate que l’Administration a agi correctement (selon les principes de 
la diligence, du raisonnable, etc.) et l’explique à la personne qui réclame.  Souvent 
d’ailleurs c’est l’explication de la norme qui suffit pour lever le différend.

Lieu de débat et de décision, 
l’assemblée générale du CJC se 
réunit de 4 à 6 fois par an pendant 
toute une journée. Elle définit les 
grandes orientations politiques de la 
coordination. 

Présents et représentés : 
Pierre RENAULD, GRATTE ; 
James PIRNAY, JEC (+ proc. Luc 
Van CRAESBEECK, idem) ; Isabelle 
CROONEN, Vol. E&A (+ proc. 
Martine DE BOOSERE, idem) ; 
Gwenaëlle HOSTE, GE-CBTJ (+ proc. 
A.EMPAIN, idem) ; Anne-Claire Van 
OUDENHOVE, GCB (remplacée par 
Virginie TIBERGHIEN, GCB) ; Catherine 
GEEROMS, ACMJ (+ proc. A.Cl. ORBAN, 
idem) ; Roger PASCAL, CJC (donne 
proc. A Mathieu DIKU, JOC, dès 16 
heures) ; Emilio DE BENEDICTIS, SIAJ 
(matin, proc. De Michèle SCHAUT, 
idem) ; Michèle SCHAUT, SIAJ (après-
midi, proc. E. DE BENEDICTIS, idem) ; 
Mathieu DIKU, JOC ; Eric OLBREGTS, 
J&S (+ proc. Noémie JADIN, FNPF + 
PROC. J. LAMBERT, FNP) ; Brice MANY, 
CJC (+proc. G. GODARD, FNPF) ; Claire 
DELOBEL, J/CSC ; Gaëlle DEMEZ, J/CSC.

Excusés : 
Baudouin CHARPENTIER, Vicaire 
épiscopal ; Laurent GUERMONPREZ, 
J&S ; Sylvie ROBERTI, GCB ; celles et 
ceux qui ont donné leur procuration.

Invités : 
Benoît CESAR, Emilie MANY, Mathieu 
BROGNIET, CJC ; Hanan KAAOISS, SIAJ

p 6
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Les domaines d’intervention du médiateur :
-  l’enseignement : plaintes concernant le réseau des écoles de la Cté française, sauf, 

en ce qui concerne le paiement des salaires des 120 000 enseignants tous réseaux 
confondus, tous rémunérés par le Cté française ;  la plupart des réclamations par-
venant au service du médiateur de la Cté française concernent l’enseignement : 
soit de la part des usagers de l’enseignement : relations scolaires (inscriptions, 
admissions, exclusions), équivalence des diplômes, reconnaissance des diplômes ; 
soit de la part du personnel enseignant concernant leur rémunération.

-  la recherche scientifique ;
-  l’audiovisuel et le multimédia ; 
-  la culture et la communication ;
-  l’aide aux détenus en vue de leur réinsertion ;
-  la promotion de l’égalité des chances en Cté française ;
-  l’aide à la jeunesse ;
-  la politique de la jeunesse et l’éducation permanente ;
-  l’enfance ;
-  le sport, hormis les infrastructures sportives ;
-  la santé préventive et la promotion de la santé ;
-  les relations internationales de la Communauté française.
L’équipe du service comprend une douzaine de personnes : la médiatrice, Marianne 
De Boeck, la médiatrice adjointe, Caroline Cosyns, cinq agents dont trois juristes, ayant 
chacun un/des domaines d’attribution spécifique(s), secrétaires et documentalistes.
L’exposé a été suivi par un échange de questions et de réponses entre les délégué(e)s 
et les représentants du service de médiation.

L’actualité politique du secteur a été évoquée à partir des notes préparées par le 
secrétaire général concernant la CCOJ (Commission Consultative des Organisations 
de Jeunesse), le CJEF (Conseil de la Jeunesse d’Expression française), le budget 2007 
concernant le secteur jeunesse et enfin, l’emploi dans les organisations de jeunesse.

Avant de clôturer la réunion, l’assemblée a procédé à l’élection de nouveaux mem-
bres du Conseil d’Administration.  Les deux candidats, Gaëlle Demez, présentée par 
les J/CSC, et James Pirnay, présenté par la JEC, ont été élus.

La prochaine Assemblée du CJC se réunira le 15 février 2007.
M.P.

L’ENVIRONNEMENT DU SECTEUR 
EST ÉCLAIRCI

La Formation Laby 1, organisée chaque année par le CJC permet aux permanents de 
découvrir cet environnement et son fonctionnement. Sont ainsi abordés de manière 
simple et concrète : les différents niveaux de pouvoir en Belgique et leurs compétences 
pour tout ce qui touche aux enfants et aux jeunes, le fonctionnement plus particulier 
de la Communauté Française et, au sein de la Communauté Française, le fonction-
nement de ce qu’on appelle le secteur Jeunesse. Ces deux jours de formation sont 
l’occasion de mieux comprendre la place de son Organisation de Jeunesse et les décrets 
qu’il convient de respecter. Elles permettent aussi de cerner le fonctionnement des 
différents systèmes de subvention qui permettent à chaque Organisation de Jeunesse 
de fonctionner.
L’évaluation des 11 participants a, une fois encore, confirmé l’utilité de cette formation. 
En effet, ces 11 permanents ont tous utilisés des mots tels que « clarté », «éclairage », 

Tous issus d’une des Organisations 
de Jeunesse suivantes : Action Ciné 
Médias Jeunes, Fédération Nationale 
des Patros, Fédération Nationale des 

Patros Féminins, Guides Catholiques 
de Belgique, Jeunesse et Santé, 
Jeunesse Ouvrière Chrétienne.

Qui a eu lieu les 16 et 17 novembre 
dernier.

(Voir plus loin, en rubrique Politique 
de Jeunesse et de Vie associative.)
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« lumière », etc. Il est vrai que l’environnement institutionnel dont nous traitons toutes 
les 6 semaines dans le Correspondance est assez compliqué. S’y retrouver entre toutes 
les abréviations est une première chose. Comprendre comment fonctionnent toutes 
ensemble les Organisations qui se cachent derrière ces abréviations en est une autre.

Cette formation est prête à être présentée à tout qui le désire, y compris et sans doute 
d’abord, aux membres bénévoles des Organisations de Jeunesse qui voudraient mieux 
comprendre dans quel environnement évolue leur OJ, votre OJ. Si vous souhaitez que 
cette formation soit organisée, vous pouvez solliciter les responsables de votre OJ 
ou vous adressez directement au CJC (cjc@cjc.be) et nous mettrons sur pied cette 
formation pour des groupes de quelques personnes.

Dès le quatrième trimestre 2007, cette formation sera programmée à destination des 
permanents des Organisations de Jeunesse pour confirmer le succès de cette dernière 
levée.

B.M.

RENCONTRES LIAISON PASTORALE 
DES JEUNES - CJC

En 2003, le CJC organise des rencontres entre des personnes investies en mouvements 
de jeunesse et des personnes investies dans les paroisses. Ce groupe de travail, baptisé 
« LPJ-CJC » constitué de représentants du Patro, des Guides et des sections régionales 
de la Liaison pastorale des jeunes, centre d’abord ses travaux autour des relations entre 
OJ et paroisses. 

Satisfait de cette collaboration qui aboutit en 2005 à la création d’un livret pédagogi-
que et d’un CD-ROM interactif, le groupe LPJ-CJC s’attaque alors à la problématique 
des locaux. Celle-ci découle en effet directement des relations OJ – paroisses puisque 
nombreux sont les locaux appartenant aux paroisses et occupés par les mouvements 
de jeunesse. 

Les réflexions nourries en 2006 mèneront, dans le courant de l’année 2007, à la réa-
lisation par le CJC d’outils traitant de la thématique des locaux. Lors de sa prochaine 
réunion, prévue le 1er février, le groupe de travail se penchera sur l’accès des publics 
défavorisés aux activités organisées par les mouvements de jeunesse et les liaisons 
pastorales de jeunes.

M.B.

RESPONSABILITÉS D’ANIMATEURS

Annoncé souvent, le voilà enfin, l’outil pédagogique du CJC dont la publication a été 
postposée à plusieurs reprises afin d’être au fait des derniers aménagements de la Loi 
relative aux droits des volontaires.  

Lorsqu’il devient asbl en 1976, 
le CJC acquiert une autonomie 
progressive par rapport à l’Eglise. 
Les liens formels très étroits du 
début se réduisent alors peu à 
peu et amènent le CJC à prendre 
la place d’acteur incontournable 
dans le secteur «  jeunesse » qu’on 
lui connaît aujourd’hui. Toutefois, 
le lien avec l’Eglise, bien que moins 
formel, existe toujours. La cellule Sens 
sera notamment la gardienne des 
questions liées à la foi chrétienne.

Le CD-ROM « Mouvements de 
jeunesse – Paroisses. Ca mérite 
une rencontre ! » et son livret 
proposent des réflexions sur la 
situation actuelle de ces deux acteurs 
ainsi que des idées d’animations et 
de rencontres. Ils sont disponibles 
sur simple demande au prix de 7,5 
euros (+ frais de port). Conseil de la 
Jeunesse Catholique (CJC) 43 rue de la 
charité – 1210 Bruxelles 02/230 32 83 
– info@cjc.be 

Disponible gratuitement au CJC.  
Vous pouvez aussi télécharger 
l’outil sur le site www.cjc.be, 
rubrique « Selon nous » - « Outils 
et publications »

p 8
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INFOS A RELAYER

CONCOURS <<EGALITÉ POUR UN MONDE DIFFÉRENT>> »

«Ecole sans Racisme » veut déraciner les préjugés et apporte sa contribution à la forma-
tion antiraciste dans les secteurs de l’enseignement et de la jeunesse.  Ce mouvement, 
né à Anvers en 1988, propose aux écoles des activités pédagogiques en vue d’éradiquer 
le racisme dans la société. A ce jour, 250 écoles en Belgique adhèrent à l’initiative.  Le 
même projet est également mené aux Pays-Bas et en Espagne.
Il lance actuellement un concours de poésie,  photomontage et cartoons sur le thème 
de « L’égalité pour un monde différent ». Il s’adresse aux jeunes entre 12 et 18 ans. Le 
concours débute le 1er janvier 2007 et se terminera le 31 mars 2007.

CERTIFICAT UNIVERSITAIRE EN MANAGEMENT ASSOCIATIF

Comment établir une stratégie cohérente ?  Comment mesurer l’impact de la législa-
tion sur son activité ?  Comment tirer parti au mieux des personnes et des équipes ?     
Trois module de formation organisés par et à l’ULB répondront à ces questions et en 
approfondiront d’autres.  La formation s’adresse aux cadres et responsables d’associa-
tions, aux fonctionnaires communaux, régionaux, fédéraux en relation avec l’associa-
tif, aux comptables, avocats etc. Elle aura lieu, dès janvier 2007, les vendredi de 9 à 
16h et les samedi de 9 à 12 h.

LES SCIENCES ACTUELLES, UNE CHANCE 
POUR NOS CHOIX ET POUR L’EDUCATION PERMANENTE ?

Les sciences sont invitées aujourd’hui à jouer tous les rôles : justifier des décisions ou 
prendre une distance critique, s’imposer comme la seule vérité ou remettre en cause 
les évidences établies,…
Pour mieux connaître les sciences et leur rôle dans les choix que nous faisons dans 
notre vie personnelle ou comme citoyens, au plan local ou au plan global, le CEFOC 
propose un week-end de recherche et de formation les 10 et 11 février 2007 en com-
pagnie de Bernard Feltz, philosophe des sciences et professeur à l’UCL.

CONNAISSEZ-VOUS LE RÉSEAU INTERGÉNÉRATIONNEL 
COURANTS D’ÂGES ?

C’est un réseau d’associations ayant comme point commun des actions d’échanges 
entre générations. A la différence du travail de terrain propre aux associations mem-
bres, Courant d’âges est un groupe de pression et d’interpellation des instances politi-
ques. Ses moyens d’action sont autant des campagnes d’information, que des actions 
de sensibilisation, des reportages  audiovisuels ainsi que son site Internet interactif.
Créé en 1993, Courants d’âges est reconnu par la Communauté française comme ser-
vice d’éducation permanente depuis juillet 2001 et est soutenu par la Commission 
Communautaire Française et le ministère de la Région Wallonne, Direction Générale 
de l’action sociale et de la santé.

JOURNÉE DES FAMILLES A ERPENT

Comme les années précédentes, la journée des familles aura lieu le 10 mars 2007, au 
Collège Notre-Dame de la Paix à Erpent (Namur). L’invité de la journée sera le père 
Jean-Marie Petitclerc, prêtre salésien français, éducateur spécialisé au service d’ado-
lescents en difficultés. Il développera le thème de la journée « Eduquer aujourd’hui 
pour demain » en deux exposés intitulés « Des jeunes qui changent dans un monde qui 
bouge » et « Des adultes qui éduquent dans la confiance et dans l’espérance ».

Régulièrement des organisations nous 
demandent de relayer leurs actions, 
offres de services, de formation ou 

leurs publications. 

Les textes, photos montages et 
cartoons devront parvenir en trois 

exemplaires à Ecole Sans Racisme, 
rue des Alexiens 37, 1000 Bruxelles, 
pour le 31 mars.

Contact : Yaël Wischnevsky, 
coordinatrice, rue de la Prévoyance 58, 
1000 Bruxelles

Tél. et Fax : 02/511.75.21 -  Gsm : 
0478/690.189 – Courriel : 
info@courantdages.be Site : www.
courantsdages.be

La formation a lieu à Ciney au Mont 
de la Salle, avenue d’Huart 156.  

Renseignements et inscriptions : 
CEFOC asbl, Tél/Fax 081/23.15.22 
– info@cefoc.be

« Comprendre le droit, la comptabilité 
et la fiscalité de votre association » ;

« Gérer votre personnel : avec quelle 
spécificité et quels enjeux ? »

« L’associatif : du développement local 
à l’Europe ».

Pour en savoir plus : 02/650.45.80 
ou  rgeonet@adm.ulb.ac.be

Renseignements et inscriptions : 
ANPAP asbl, Journée des familles, 
rue de l’Hôpital 17, 6060 Gilly. 

Tél. 071/28.69.59 (matin) 
– Fax. 071/42.04.53 – courriel : 

info@anpap.be
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RÉPERTOIRE DES PROJETS DE COHÉSION SOCIALE 
EN RÉGION BRUXELLOISE.

Plus de 300 associations agissent au niveau communal, intercommunal et régional sur 
le terrain de la cohésion sociale, définie comme un « ensemble de processus sociaux 
qui ont pour finalités de contribuer à garantir l’égalité des chances et des conditions, 
le bien être économique, social et culturel, la participation active à la société et la 
possibilité pour chacun d’accéder à la reconnaissance » (décret du 13 mai 2004 de 
la Commission Communautaire française qui soutient les initiatives locales selon des 
objectifs prioritaires fixés dans le cadre d’un plan de cinq ans.) 
Pour présenter les actions, le Centre bruxellois d’action interculturelle, chargé de l’éla-
boration du répertoire, a défini 21 catégories thématiques, depuis l’Accueil de l’enfance 
au Travail de rue en passant par la Lutte contre la fracture numérique. Au-delà d’être 
un outil d’information, le répertoire a l’ambition de permettre la création de synergies 
et de partenariats entre acteurs de la cohésion sociale de différentes communes.

ETATS DES RÉSISTANCES DANS LE SUD – 2007

Les luttes des pauvres font moins parler d’elles que la lutte contre la pauvreté menée 
tambour battant par la communauté internationale.  Pourtant, les « perdants » de la 
mondialisation se mobilisent pour résister et faire entendre leur voix.  Ces résistances 
sociales méritent la plus grande attention : elles sont révélatrices des tensions col-
lectives qui traversent des sociétés dont les bases matérielles ont été profondément 
ébranlées par une succession d’ajustements aux canons de l’économie mondialisée. 
Leur forme est intimement liée à la culture et à l’histoire des populations concernées 
ainsi qu’au degré d’ouverture des systèmes politiques.

Publié par le Centre tricontinental, 
Louvain-La-Neuve, dans sa collection 
Alternatives Sud.

Tél. 010/48 95 63. Courriel : 
diffusion@cetri.be

CBAI – Centre Bruxellois d’Action 
Interculturelle asbl, cracs@cbai.be, 
www.cbai.be
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Le C.I.L. : libre et fidèle à la fois

Dim
anche n° 46, 10/12/06

Le Conseil Interdiosésain des Laïcs 
a 50 ans : le Conseil Interdiocésain 
des Laïcs réunit des femmes et des 
hommes délégués de diocèses et de 
régions pastorales, d’organisations, 
mouvements et services d’Eglise 
qui ont pour but, ensemble, de 
faire entendre la voix des laïcs 
catholiques au sein de l’Eglise 
et dans la société. Le CJC y est 
représenté par son secrétaire 
général, Brice Many.
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CJEF
La dernière AG du CJEF s’est tenue le 21/11/2006. Les points traités pendant cette 
réunion étaient les suivants :

ELECTION DE MEMBRES DU BUREAU

Certains postes au bureau sont vacants. Trois candidats se sont présentés. Pour être éli-
gible au bureau, il faut impérativement être membre effectif de l’AG, et aucun des trois 
candidats ne l’était. L’élection a donc été postposée. Jusqu’à leur nomination comme 
membre de l’AG et leur éventuelle élection, ils siégeront au bureau à titre d’invités.

PLAN D’ACTIONS 2007

En octobre, l’actuel bureau s’était réuni deux jours en « mise au vert » afin de préparer 
le programme du CJEF pour l’année 2007. Il en ressort un plan d’actions avec des 
priorités et des axes de travail plus transversaux. 
Les trois axes qui feront l’objet d’une attention particulière sont:
 1) l’égalité des chances hommes - femmes, 
 2) l’éducation à la citoyenneté 
 3) le refinancement des politiques de la Communauté française
En outre, cinq thématiques ont été définies comme priorités du CJEF : 
 1) L’éducation aux médias
 2) L’amélioration des conditions de vie des jeunes (logement, emploi)
 3) La consommation et le développement durable
 4) La lutte contre le basculement sécuritaire
 5) L’accès de tous les jeunes à la culture
Pour chacune, plusieurs actions concrètes ont déjà été prévues. 

MÉMORANDUM POLITIQUE

En vue des élections législatives de cette année, le CJEF s’est associé aux Conseils de 
la Jeunesse flamand et germanophone pour formuler des revendications communes. 
Le secteur « Jeunesse » parlera d’une seule voix dans son interpellation des politiques. 
Le mémorandum sera remis officiellement à l’ensemble des partis démocratiques mi-
mars et sera aussi diffusé plus largement aux parlementaires et à la presse.
Globalement, un consensus s’est formé sur le souhait d’une société qui considère les 
jeunes positivement et ne les discrimine pas  (entre autres sur le plan de la mobi-
lité, de la justice, du travail). La volonté de politiques ouvertes et durables plutôt que 
sécuritaires et rigides est également marquée tout comme l’attente d’une meilleure 
reconnaissance de nos organisations. 

AVIS DU CJEF 

Lors de cette AG, les OJ ont voté deux avis sur des nouvelles politiques. Ces deux 
opinions  sont données par le CJEF d’initiative. 
Le premier a trait à la circulaire PLP 41 du Ministre de l’intérieur Patrick Dewael. Ce 
texte entend mettre en place des  points de contact permanents entre la police et 
l’école et le CJEF se positionne clairement contre ce document. 
Le deuxième avis voté en Assemblée du CJEF concerne l’augmentation des tarifs prati-
qués par le centre culture Marcel Hicter (La Marlagne) qui appartient à la Communauté 
française. Cette augmentation va à l’encontre de l’objet social de ce lieu qui veut « pro-
mouvoir la démocratie culturelle », et elle résulte de logiques marchandes. Ce lieu doit 
rester accessible aux asbl et permettre au plus grand nombre des séjours à des tarifs 
démocratiques.

E.M.

Le Conseil de la Jeunesse d’Expression 
française a pour mission de 
promouvoir toutes les activités 
susceptibles d’assurer la participation 
des jeunes aux décisions et mesures qui 
les concernent. Conseil consultatif en 
matière de politique de jeunesse, il donne, 
soit d’initiative, soit à la demande d’un ou 
de plusieurs ministres, des avis sur tous 
les problèmes concernant la jeunesse. Le 
CJEF assure également le lien entre les 
organisations de jeunesse reconnues en 
Communauté française (82 OJ). 

Le bureau du CJEF est une sorte de 
Conseil d’administration. C’est une 
délégation de 15 membres de l’AG 
qui se réunissent régulièrement pour la 
gestion plus quotidienne du CJEF.

En juin, nous nous rendrons 
aux urnes afin d’élire nos futurs 
représentants politiques au niveau 
fédéral : les 150 députés à la Chambre 
et 40 des 71 sénateurs. Suite à ces 
élections, un nouveau gouvernement 
sera également constitué.

Voir la carte blanche du président du 
CJEF et articles du Ligueur dans la 
revue de presse de cette rubrique.  
Plusieurs articles sur ce sujet sont 
également en ligne sur le site du CJC. 
Pour les lire : taper circulaire PLP 41 
dans Rechercher. 
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LA COMMISSION CONSULTATIVE 
DES ORGANISATIONS DE JEUNESSE

EVALUATION DU SECTEUR

Depuis le 8 novembre, le travail d’évaluation du secteur des Organisations de Jeunesse 
est achevé. Ce travail, mené par cinq panels composés de personnes provenant de 
différentes organisations a permis quelques conclusions. Celles-ci ont mis en évidence 
un certain nombre de convergences mais le rapport final contient également une série 
de divergences identifiées entre les acteurs de ce processus d’évaluation. Ces acteurs 
étaient tous des permanents d’OJ.
Sans surprise pour les membres du CJC qui se sont impliqués dans cette évaluation, 
les convergences sont identifiées dans le travail des panels dont la dynamique a été 
la plus favorable au travail. A l’inverse, il faut bien constater que les panels qui ont 
fonctionné les moins bien sont également ceux sur lesquels il n’a pas été possible de 
dégager des convergences.

Le panel 1 travaillant sur les finalités des Organisations de Jeunesse s’est accordé 
sur sept principes éthiques d’action :

1 :  L’OJ se caractérise avant tout par son action « par, pour et avec les jeunes ». Elle 
constitue un « environnement », un « espace potentiel », tiers, de construction 
autonome d’une expérience collective et personnelle. 

2 :  Par son projet éducatif, chaque OJ poursuit une visée politique, philosophique 
et sociétale, qui se réfère à des valeurs qui lui sont propres. Elle participe de 
l’éducation non-formelle en se rattachant notamment à la démarche d’Education 
permanente. Cette démarche s’inscrit dans un processus qui vise à l’exercice et au 
développement de la citoyenneté des jeunes, (c’est-à-dire à développer une atti-
tude critique, responsable, active et solidaire). L’OJ propose un cadre pédagogique, 
humain et concret pour permettre et favoriser le « vivre et agir ensemble » dans 
ses dimensions sociales, culturelles et politiques. L’OJ a la préoccupation constante 
de rendre ce cadre optimal.

3 :  Par son action, l’OJ déploie son projet dans la durée et dans l’espace de la 
Communauté française et s’inscrit dans un travail en réseau avec d’autres associa-
tions. 

4:  L’OJ poursuit une articulation permanente entre l’individu (respect du jeune tel 
qu’il est, partir du jeune, favoriser son expression, construction de son identité 
personnelle, autonomie), le groupe ( s’engager avec d’autres, vivre ensemble) et le 
sociétal (instituant et institué) 

5 :  L’OJ repose sur la participation volontaire, l’engagement des jeunes et la confiance 
entre les différents acteurs.

6 :  L’OJ se définit par son ouverture et son accessibilité (notamment financière). Une 
OJ cherche à promouvoir l’ouverture aux autres et contribue à la construction 
d’une société qui se caractérise par la mixité dans toutes ses dimensions : sociale, 
culturelle, de genre, intergénérationnelle, relative aux handicaps... Elle ne peut en 
aucun cas refuser un jeune sur la base de son origine, de ses opinions, de sa con-
dition sociale... Chaque OJ poursuit cette finalité au travers d’actions communes 
de rencontre des jeunes en son sein, avec d’autres OJ et dans les contacts avec 
d’autres acteurs. 

7 :  Une OJ se définit par le respect de balises qui relèvent d’une éthique démocratique. 
Ces balises éthiques impliquent la reconnaissance de tous les jeunes dans leurs 
droits fondamentaux comme sujets de droit et comme étant dignes d’une égale 
estime (une égale valeur reconnue à chacun) 

La CCOJ  a été mise en place,  suite au 
vote, en mai 2004, d’une modification  

du décret  du 20 juin 1980 portant 
sur la reconnaissance et l’attribution 

de subsides aux OJ.  Elle a siégé pour 
la première fois le 10 novembre 2005. La 
CCOJ est dorénavant l’organe consultatif 
chargé de travailler sur les enjeux liés à la 
reconnaissance et au fonctionnement des 
organisations de jeunesse. Elle est également 
l’interlocuteur de la Ministre  pour négocier 
et réformer le décret du 20 juin 1980.

Le rapport final est disponible sur 
le site internet du CJC, rubrique : 

Tout le CJC : cliquer sur « le secteur 
Jeunesse »
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Le panel 2 travaillant sur les publics et les pratiques des OJ s’est accordé sur la 
dimension d’éducation permanente :
La finalité qui consiste à viser à faire des jeunes des « CRACS » (Citoyens Responsables 
Actifs Critiques et Solidaires) constitue une « unité de sens » qui doit sous-tendre les 
pratiques des OJ. 
Les pratiques d’éducation non-formelle en OJ visent toutes à s’inscrire dans une dimen-
sion d’éducation permanente. Elles sont caractérisées comme un processus évolutif qui 
tend à faire des citoyens, c’est-à-dire à développer une attitude critique, responsable, 
active et solidaire qui vise à donner du pouvoir aux jeunes, un pouvoir d’action sur 
leur contexte immédiat et sur le projet de société dans lequel ce contexte s’inscrit plus 
globalement. Cela aboutit à des réflexions en termes de « prise sur le changement » et 
donc, à des « effets sur la société ». Ces démarches prennent en compte trois dimen-
sions : sociale, culturelle et politique.
Des démarches et des actions spécifiques doivent être mises en place par l’OJ pour 
favoriser la rencontre de publics différents.
Cette rencontre tendant vers la mixité n’empêche pas une OJ de prévoir des actions 
différenciées selon les publics : son projet pédagogique peut déterminer des modalités 
d’action qui permettent d’aller chercher les publics là où ils sont, et donc que des 
jeunes se retrouvent entre pairs sur la base de l’une ou l’autre caractéristique qu’ils 
auraient en commun. 
Pour rencontrer les exigences d’Education permanente (« construire une démarche 
avec les jeunes, être porteurs de valeurs, apporter leur propre réflexion, les faire pro-
gresser »), un animateur, qui est souvent jeune lui-même, doit pouvoir bénéficier d’une 
formation. 
Une travail doit également être consacré à l’information car c’est un enjeu de 
société, il s’agit tout à la fois de produire de l’information (ce que fait d’ailleurs ce 
Correspondance ou le site Internet du CJC) mais aussi d’accompagner les jeunes face 
à l’information, ce que nous visons notamment à travers la dimension critique de notre 
action d’organisation de jeunesse.

Enfin, sept axes d’action ont été identifiés auxquels chaque OJ rattache son action:
1.  assurer une animation directe des jeunes, au travers d’un espace de vie et d’action 

avec d’autres ;
2.  contribuer à l’action collective et à la représentation de jeunes qui se regroupent 

sur une base spécifique (type d’expérience, d’expression culturelle, d’opinions…) ;
3.   sensibiliser, éduquer et conscientiser aux enjeux de société ;
4.  permettre aux jeunes de s’approprier et de décoder l’information – tant généraliste 

que spécialisée – leur permettant d’être sujet et acteur dans la société, et ce à tra-
vers différents outils, pluralistes et coordonnés entre eux au travers d’une structure 
en réseau ; 

5.  mettre à la disposition des jeunes des lieux de rencontre et d’hébergement (tant 
au niveau local qu’international) et leur assurer des moyens d’échange internatio-
nal ;

6.  fédérer des associations relevant des politiques culturelles de jeunesse pour soute-
nir, accompagner et coordonner leurs activités, et/ou les représenter dans l’espace 
public ;

7.  assurer les formations qui permettent la mise en œuvre des différentes tâches liées 
aux missions reprises ci-dessus.

A ce tronc commun structuré en trois points : principes éthiques, dimension d’édu-
cation permanente et axes d’actions, il faut encore ajouter les éléments suivants. Les 
participants au processus d’évaluation estiment qu’il faut ancrer la formation de la 
citoyenneté dès le plus jeune âge. Le public des Organisations de Jeunesse doit être 
un public de 5-30 ans. Et la participation des jeunes est et reste un élément important 
pour les OJ.
Enfin, les acteurs de l’évaluation ont identifié un réel intérêt à dépasser la catégo-
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risation actuelle qui existe entre Mouvements et Services mais se sont trouvés en 
difficulté pour systématiser un fonctionnement et n’ont donc pas fait de proposition.

OUVERTURE DE LA NÉGOCIATION

L’évaluation devra être suivie d’une négociation entre les différentes OJ qui composent 
le secteur et la Ministre de la Jeunesse. D’une manière générale, l’enjeu de cette négo-
ciation est la reconnaissance et le soutien financier aux OJ. Aujourd’hui, ce soutien 
est modique et cette reconnaissance dérisoire. La qualité de l’animation et de l’action 
citoyenne et démocratique que nous menons tous les jours avec les jeunes n’est, pour 
ainsi dire, pas reconnue par le politique.
Toute la question pour les OJ sera de voir si elles peuvent s’appuyer sur leurs points 
communs et leurs différences pour amener la Ministre à prendre davantage ses res-
ponsabilités vis-à-vis des jeunes. Mais de tout cela, il sera question également dans les 
prochains Correspondance.

B.M.

FESOJ-CESSOC  

Fin novembre 2006, la CESSOC a organisé une matinée d’information sur l’application 
de la Convention Collective de Travail (CCT). Cette séance s’adressait aux associations 
du secteur socio-culturel. Les OJ étaient donc concernées. Parmi les OJ du CJC, nous 
relevons la présence, outre le CJC lui-même, de la JOC. Cette séance portait sur les 
aspects techniques et pratiques de l’application de la CCT qui instaure des barèmes à 
84 % pour les travailleurs du secteur socioculturel. 
Le calcul de cette opération de passage à 84 % nécessite un peu de compétences 
techniques et la séance d’information proposait une méthode de travail. Elle per-
mettait aussi de répondre aux questions qui se posaient parmi les représentants des 
associations qui remplissent la fonction d’employeur.

A la mi-décembre, la FESOJ organisait à son tour deux séances d’information à des-
tination des employeurs du secteur Jeunesse. Ces deux séances se sont déroulées à 
Bruxelles et à Namur. Elles ont réuni des employeurs des centres de jeunes et des 
Organisations de Jeunesse. L’objectif était assez identique à l’objectif de la séance 
d’information de la CESSOC. Toutefois, les séances d’information de la FESOJ présente 
l’avantage de partir de la réalité des Organisations du secteur Jeunesse. Elles sont donc 
plus accessibles et plus adaptées.

FOURCHETTES-CADRES : PRATIQUES DU CABINET 
ET JEUX A L’INTERNE DE LA CESSOC

Depuis le mois d’octobre, le Cabinet de la Ministre de la Culture (et de la Jeunesse) a 
rendu public des hypothèses de réforme du décret Emploi. Ce décret organise le sub-
ventionnement de l’emploi dans le secteur socioculturel en Communauté Française. Il 
est prévu de le réformer. L’idée de base est de fonctionner à partir d’un financement 
construit sur base d’un nombre d’emplois de base, appelé fourchette-cadre. 

Le système de fourchette-cadre est très compliqué et actuellement peu développé. Au 
niveau de la FESOJ, il apparaît que les associations ne se retrouveraient pas dans le 
dispositif imaginé tel qu’on peut le comprendre à l’heure actuelle.
Les 18 et 21 décembre, le Cabinet recevait des représentants des différents sous-sec-
teurs socioculturels pour écouter les questions qui se posent dans chacun d’eux. Pour 
le sous-secteur Jeunesse, une délégation de 4 personnes s’est présentée dont Brice, 
SG du CJC. De nombreuses questions ont été posées. Il en ressort tout d’abord, la 

Pour une meilleure compréhension 
de la notion de fourchette-cadre, on 
peut imaginer ceci : une association 
est reconnue comme Organisation de 
Jeunesse de type service. Elle a droit à 
un financement de son emploi sur base 
d’enveloppes budgétaires. Dans cette 
catégorie, elle a droit à deux enveloppes 
de catégorie 1 et deux enveloppes de 
catégorie 2. Les enveloppes de catégorie 
1 et 2 sont des subsides de montant 
différents. La sommes des 2 enveloppes 
de catégorie 1 et des deux enveloppes 
de catégorie 2 correspond aux subsides 
totaux auxquels l’association à droit. Le 
fait d’avoir droit à deux enveloppes de 
chaque catégorie signifie qu’on reconnaît 
à cette association, deux travailleurs de 
première catégorie et deux travailleurs de 
seconde catégorie, soit 4 travailleurs.

Dans cet exemple, on comprend que 
la fourchette-cadre est ce volume 
d’emploi reconnu, soit 4 travailleurs 

répartis en deux catégories. Les 
fourchettes-cadre seraient différentes 

en fonction des catégories. Ainsi, une 
Organisation de Jeunesse reconnue 
comme mouvement de jeunesse 
spécialisé aurait droit à 2 enveloppes 
de catégorie 1 et une enveloppe de 
catégorie 2. Sa fourchette-cadre serait 
alors de trois travailleurs.)

Structure fédérative regroupant 
les Organisations de Jeunesse, les 
Fédérations de Centres de jeunes et des 
asbl actives dans le champ de l’accueil 
de l’enfance.  La FESOJ organise la 
représentation de ces associations 
dans leur dimension d’employeur au 
sein de la CESSOC - Confédération des 

Employeurs des Secteurs sportif et 
socioculturel) vis-à-vis du monde 
politique et des syndicats.

Au-delà de convergences générales, 
l’évaluation met en avant une 

série de divergences, manière de voir 
et de faire évoluer les Organisations 
de Jeunesse très différentes et 
potentiellement conflictuelles. Ces 
divergences sont suffisamment 
importantes et nombreuses pour 
faire le choix de les détailler plus 
tard, dans les prochains numéros du 
Correspondance. 

Lorsque nous parlons de barèmes à 
un certain pourcentage, 84 % dans ce 
cas-ci, nous le faisons en référence à 
une application à 100 % de ces mêmes 
barèmes salariaux. Ces barèmes salariaux 
ont été créés il y a quelques années et 

constituent l’objectif à atteindre : amener 
le niveau de salaire minimum des 
travailleurs du secteur à ce niveau de 

100 %. Aujourd’hui, le niveau minimum 
obligatoire est donc 84 %.
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nécessité de garantir les subventions actuellement reçues par les associations. Ensuite, 
il apparaît que les modèles de fourchette-cadre avancés comme hypothèse l’ont été à 
partir d’une travail de simulation. La FESOJ a exprimé de sérieux doutes quant au fait 
que la proposition corresponde à la réalité du nombre d’emplois dans les associations. 
La réunion a permis de poser de nombreuses questions auxquelles la réforme du décret 
Emploi devra répondre pour être réussie.

B.M.

LE FONDS GAR SOUTIENT LA FORMATION 
DES PERMANENTS

Le fonds aux groupes à risques, dit le fonds GAR, a terminé son travail de budget. 
Différentes actions ont été planifiées pour les années 2007 et 2008. Chacune de ces 
actions de formation s’est vu affectée une somme pour soutenir financièrement les 
employeurs, et donc les OJ, qui seront retenus dans le cadre des appels à projet.
Pour les OJ, le moment est donc venu d’utiliser pleinement cet apport pour développer 
la formation de tous les travailleurs. Les projets soutenus le seront à travers des appels 
à projet disponibles sur le site internet de l’APEF. Le CJC ne manquera pas d’informer 
ses OJ membres des différentes échéances.
Les projets porteront sur des actions de type :
Accompagnement d’équipe ; Echange de travailleurs ;Tutorat en situation de travail ;
Formation et, Formation des responsables concernés à la mise en place d’un plan de 
formation.

RENOUVELLEMENT AU CONSEIL SUPÉRIEUR 
DES VOLONTAIRES

A la plate-forme Francophone du Volontariat, les administrateurs sont élus pour 4 
ans. D’ici quelques mois, ces mandats seront échus et la plate-forme devra réélire un 
nouveau Conseil d’administration. Dans ce cadre, le CA actuel a prévu de contacter 
différentes associations pour leur proposer de devenir membre de la plate-forme et le 
cas échéant, de poser leur candidature comme administrateur.  La plate-forme repré-
sente les associations qui font appel à des volontaires et promeut le Volontariat en 
Belgique francophone.
En outre, la plate-forme Francophone du Volontariat se pose, comme il y a quatre ans, 
dans un rôle de coordination des candidatures francophones au Conseil Supérieur des 
Volontaires, afin de constituer une représentation plurielle et variée qui prenne en 
compte les différents modes d’investissement des volontaires et les secteurs d’action 
dans lesquels ils interviennent. Le but est également de constituer une représentation 
équilibrée du Volontariat avec des représentants d’âge et de sexe différents. Le CJC 
sera attentif à la représentation de la réalité jeune au sein du Conseil Supérieur des 
Volontaires.

B.M.

Ces formations sont destinées à 
tous les travailleurs du secteur, une 
attention particulière est portée aux 
travailleurs faisant partie de groupes 
dits « à risques » (travailleurs plus 
âgés ou moins qualifiés).

Le Conseil Supérieur des Volontaires 
est un organe d’avis institué par 
le Ministre fédéral des Affaires 
Sociales. Ce Conseil composé de 10 
représentants francophones et 10 
représentants néerlandophones remet 
des avis sur des thématiques liées au 
Volontariat. A ce titre, il a joué un rôle 
important autour des travaux qui ont 
abouti à la loi relative au Droit des 
Volontaires. Ce Conseil est nommé 
pour quatre ans et la période est 
échue. Un nouveau Conseil doit donc 
être constitué. Son travail ne sera pas 
moins important que le précédent, 
de nombreux arrêtés d’application 
doivent encore être pris pour que la 
loi entre pleinement en vigueur.
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OU EN EST LE PACTE ASSOCIATIF ?

Déclenché fin 2005, le processus a vu paraître en mars 2006 le « Livre vert », synthèse 
des réflexions conduites par la société civile et le monde politique francophone belge 
sur l’idée de Pacte associatif. Il s’agissait alors d’offrir un éventail de constats, d’idées, 
de propositions dans le but de lancer la consultation et le débat auprès des organes 
d’avis institués, des partenaires sociaux et de 27 associations «illustratives de la diver-
sité associative», dont le CJC.

LES GRANDS PRINCIPES DU PACTE

A l’issue des consultations , les débats ont mis en évidence quelques points fondamen-
taux sur lesquels pouvoirs publics et associations semblent d’accord :
1.  Il y aura probablement un seul Pacte contenant des principes généraux ayant 

force de loi. Il serait d’application pour les Régions wallonne et bruxelloise et pour 
la Communauté française. Il serait alors décliné en « Pacte local » dans les niveaux 
de pouvoir inférieurs en fonction de réalités spécifiques avec une adhésion libre 
des associations locales.

2.  Formalisation des rôles de l’Etat et du secteur associatif. Le premier doit être 
considéré comme garant du bien commun et de la mise en place de politiques de 
service et d’intérêt publics. Le second doit être reconnu pour sa capacité à livrer 
un avis d’expertise dans les domaines qui le concernent et pour sa capacité à 
interpeller le politique et à constituer un contre-pouvoir.

3.  L’autonomie des associations doit être préservée même si elles bénéficient 
d’aides des pouvoirs publics.

4.  Les pouvoirs publics doivent apporter reconnaissance et soutien au bénévolat.
5.   Le Pacte doit s’inscrire dans un contexte de légalité. Son contenu doit faire force 

de loi pour les intervenants.
6.  L’égalité de traitement dans l’attribution des aides matérielles et financières doit 

être effectuée de manière non discriminatoire.
7.   L’évaluation de la mise en application du Pacte suit des critères précis. 
8.  Les pouvoirs publics doivent permettre aux associations de participer à la cons-

truction, à la gestion et à l’évaluation de politiques publiques qui les concernent, 
notamment par la mise en place de lieux de participation et de consultation. 

9.   Les associations doivent disposer d’un financement suffisant.

La consultation terminée, les acteurs devraient rentrer dans la phase de négociation 
d’un Pacte. Pourtant, à l’issue des débats, et bien que les exécutifs désirent aboutir d’ici 
mi 2007, rien ne laisse supposer la réalisation du projet dans des délais aussi courts.

En effet, si l’on veut garantir à la fois la qualité du processus et du résultat, il reste 
beaucoup de points de discussion à clarifier. Notamment l’identification des signatai-
res politiques du Pacte, l’analyse des pratiques existantes, la définition de l’associatif 
concerné et sa coordination dans l’interpellation du politique, ou encore la consulta-
tion d’acteurs extérieurs telles que les Administrations.

M.B.

 En 2004, la Déclaration 
gouvernementale mettait à l’ordre 

du jour de la nouvelle législature 
la conclusion d’un Pacte associatif 
destiné à formaliser et harmoniser 
les relations entre pouvoirs publics et 
associations.

Voir également les articles précédents 
parus dans le Correspondance 95 et 96.

Rappel des revendications du CJC 
dans le cadre du Pacte associatif :
- Reconnaissance et soutien du 

volontariat
- Valorisation des partenariats entre 

pouvoirs publics et associations
- Transparence et objectivité des 

décisions notamment en termes 
d’octroi d’aides et de subsides

- Evaluation des politiques publiques 
avec les associations

- Simplification administrative
- Refinancement adéquat du 
secteur 

- Mise en place de politiques de 
participation et de consultation de 
l’associatif

Cette consultation s’est tenue en 
deux temps. La première phase, 

clôturée le 10 juillet par une 
journée rencontre, prenait la forme 
d’un questionnaire centré autour 
de l’opportunité d’un tel pacte, son 
champ d’application et l’énumération 
des principes de base qu’il doit 
véhiculer. Dans un second temps, 
deux tables rondes étaient organisées 
au Parlement le 7 décembre dernier. 
La première sur la structuration du 
dialogue et de la représentation du 
monde associatif ; la seconde sur la 
déclinaison du Pacte associatif au 
niveau local.
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LES DÉBATS PARLEMENTAIRES 
DU MOIS DE NOVEMBRE ET DÉCEMBRE

<<SCANDALE>> AU CENTRE DE PRET DE NANINNE

Le directeur du Centre de prêt est soupçonné d’avoir mis en place un système d’écoute 
téléphonique dans le bureau de délégués syndicaux. Mme Tillieux (PS) et M Grimberghs 
(CDH) souhaitent savoir quelles mesures ont été prises par le ministre Eerdekens. Celui-
ci a suivi la procédure en informant ses collègues et le Procureur du Roi. Le dossier 
a donc été transféré à la Justice. Le directeur du centre a été temporairement écarté 
pendant l’enquête. (Séance plénière, novembre 2006)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION POUR 
LA LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LES ÉCOLES

La Ministre-Présidente de la Communauté française s’est engagée le 14 février 2006 
à étudier les moyens à mettre en œuvre pour disposer chaque année de statistiques 
actualisées sur cette question. Il est également prévu que des enquêtes similaires à 
celles de 1999 et 2003 soient initiées à intervalles réguliers pour compléter les statis-
tiques. Il est prévu qu’un accent particulier soit mis sur le phénomène du racket aussi 
bien dans les statistiques que dans les enquêtes. Enfin il faudra veiller à effectuer un 
travail d’information et de sensibilisation au niveau local au moyen de personnes ou 
organisations ressources compétentes tels que les conseils de participation ou encore 
les centres PMS.

Concrètement, sur base de ces réflexions et sur base des travaux réalisés précédem-
ment, « le Parlement de la Communauté française recommande au Gouvernement de 
la Communauté française :
-  de mettre en place un outil statistique permettant de disposer de données actua-

lisées sur la violence au sein des écoles ainsi que sur le racket pour pouvoir réagir 
rapidement aux évolutions du phénomène à l’aide de moyens efficaces et cela, sur 
le long terme ;

-  de réaliser, à l’instar des précédentes études réalisées en 2000 ainsi qu’en 2003, des 
enquêtes à intervalles réguliers sur la violence scolaire ainsi que sur le phénomène 
du racket ;

-  d’accentuer le rôle préventif des centres psycho-médico-sociaux dans la lutte con-
tre les actes de violence en milieu scolaire, notamment, par l’instauration systé-
matique, chaque année, d’activités qui participent à la sensibilisation sur ce thème 
dans chaque établissement scolaire ;

-  de prendre les mesures nécessaires pour mettre en place un numéro vert, gratuit et 
anonyme, qui serait destiné spécifiquement à lutter contre les phénomènes de la 
violence scolaire et du racket en donnant à nos jeunes, confrontés à ce problème 
et livrés à eux-mêmes, un outil leur permettant d’être écoutés et conseillés ;

-  de diffuser dans les écoles une brochure informant et sensibilisant les élèves con-
frontés à la violence scolaire et cela, avec l’aide des partenaires spécialisés ;

-  de rappeler, chaque année, auprès des établissements scolaires, la conduite à tenir 
lorsque des phénomènes de violence scolaire et de racket sont constatés et cela, 
tant à l’égard de la victime, de l’auteur ou encore des parents. »

 (Séance plénière, novembre 2006)

Voici en bref les sujets intéressant 
le secteur Jeunesse et qui ont 
été évoqués en séance plénière 
au Parlement de la Communauté 
française au mois de novembre et 
décembre 

Déposée par  Mme Defraigne 
(MR), cette proposition se base 
essentiellement sur le travail réalisé 
par M Hazette, ancien ministre de 
l’Enseignement secondaire. 

En 1999, M Hazette avait commandité 
une étude représentative sur l’ampleur 
des phénomènes de violence scolaire 
en Communauté française. La même 
étude à été commanditée en 2003 
afin de déterminer l’évolution de ces 
phénomènes au cours des 3 dernières 
années. M Hazette avait également 
déposé une circulaire sur la prévention 
des violences dans les écoles. Celle-ci 
suggérait des comportements à tenir 
en fonction de chaque type de violence 
pouvant se passer au sein de l’école.

Chez nos voisins français, la région 
d’île de France a installé en 2000 un 
numéro «vert » pour toute personne 
en lien avec une situation de violence 
à l’école (victime, témoin, parent…) et 
qui désire s’exprimer, demander conseil, 
etc. Cette région a également édité 
une brochure qui vise à sensibiliser, 
informer et réunir toutes les 
informations dont un élève peut avoir 
besoin en tant que victime ou témoin.
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EDUCATION A LA CITOYENNETÉ

Selon M Crucke (MR), le ministre-président de la Region wallonne M Di Rupo consi-
dère insuffisante la connaissance de nos institutions par les jeunes. Il faudrait pour 
M Di Rupo un renforcement de l’éducation à la citoyenneté via l’apprentissage des 
institutions démocratiques à l’école, et ce éventuellement au détriment des cours 
d’histoire. M Crucke demande à Mme Arena l’état de la situation de l’apprentissage de 
la citoyenneté au sein de l’enseignement et en quoi elle est d’accord ou non avec les 
propos de M Di Rupo.

Pour Mme Arena, l’apprentissage des institutions et de la citoyenneté est bien présent 
à l’école au travers des différentes matières enseignées (et notamment via les cours 
d’histoire, de religion et de morale) mais également via les visites scolaires et le déve-
loppement par certaines écoles de structures de représentation des élèves. Il n’y a donc 
pas pour elle de raison d’étendre les grilles-horaires ou de supprimer l’un ou l’autre 
cours en faveur d’un cours d’éducation à la citoyenneté.

La ministre Arena travaille actuellement sur un avant-projet de décret relatif au ren-
forcement de l’éducation à la citoyenneté. Celui-ci passera en dernière lecture au gou-
vernement avant d’être présenté au Parlement. Cet avant-projet prévoit notamment 
l’élaboration d’un document de référence qui précise les connaissances incontour-
nables en matière de citoyenneté. Les institutions démocratiques seront également 
reprises dans ce document qui sera diffusé aux enseignants et élèves du 3e degré du 
secondaire.

Par ailleurs, la ministre organisait ce 22 novembre une journée d’échanges intitulée 
« Apprendre et vivre la citoyenneté à l’école ». Cette journée avait pour but de sensibi-
liser dans un premier temps les directeurs d’écoles et les équipes pédagogiques pour 
que soit développé dans un second temps un projet de citoyenneté dans les écoles.

CIRCULAIRE DEWAEL SUR LES RELATIONS POLICE - ÉCOLE

M Fontaine (MR) et M Elsen (ECOLO) demandent à la ministre Arena si les écoles ont 
été consultées préalablement à l’instauration de ces mesures et quelles sont les moda-
lités exactes de ce partenariat entre école et police.

Selon Mme Arnea, la circulaire tente d’engager des partenariats, voire des engage-
ments sous la forme de conventions, entre école et police. Un policier spécialisé sera 
attaché aux écoles d’une même zone de police pour créer un point de contact unique 
mais la circulaire ne prévoit pas de permanence de police au sein des écoles. Le rôle 
de chacun doit être conservé.

Une circulaire sera bientôt présentée aux directeurs d’écoles pour les inviter à déter-
miner, en concertation avec d’autres acteurs, les modalités d’application des mesures 
présentées. Les écoles conserveraient donc leur indépendance et pourraient définir les 
modes de collaboration qu’elles souhaitent instaurer.

LA CARTE <<PRUDENCE>>»

La distribution d’une carte « Prudence » a fait l’objet d’une campagne d’information 
et de sensibilisation, initiée et élaborée par le Délégué général aux Droits de l’Enfant, 
Claude Lelièvre. Cette carte est destinée aux enfants d’école primaire. Elle vise l’ac-
quisition de réflexes de prudence et l’apprentissage de la responsabilité. On souhaite 
par là enseigner aux enfants comment reconnaître une situation dangereuse et leur 
apprendre à l’éviter. 

La Commission de l’Education s’est 
penchée au mois de novembre 

sur l’éducation à la citoyenneté et 
sur la circulaire Dewael prônant  des 
relations plus étroites entre police et 
écoles.

Voir à ce sujet également la carte 
blanche de Carlos Crespo dans le Soir 
du 11 décembre dernier et l’article 
et les témoignages du Ligueur repris 
dans la revue de presse de cette 
rubrique.

La circulaire PLP 41, déposée 
par le ministre de l’Intérieur M 

Dewael le 24 juillet, est née dans le 
contexte des « mesures qu’il fallait 
prendre pour plus de sécurité » 
après la mort violente de Joe van 
Holsbeeck. Elle prévoit le renforcement 
et ou l’ajustement de la politique de 
sécurité locale ainsi qu’une approche 
spécifique de la criminalité juvénile. 
Elle prévoit également un partenariat 
entre les écoles et la police.

La Commission de la Santé, des 
Matières sociales et de l’Aide 

à la jeunesse a abordé la carte 
« Prudence », initiative du Délégué 
général aux Droits de l’Enfant.
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M Crucke (MR) demande à Mme Fonck si une évaluation de cette mesure est déjà dis-
ponible et si le projet de M Lelièvre de distribuer la carte aux mouvements de jeunesse, 
pourrait également s’étendre aux centres et plaines de vacances.

La ministre Fonck fait donc une synthèse de la situation. Une campagne d’information 
a été lancée en mai 2005 et 94 000 cartes et 10 000 dépliants ont été distribués à des 
enfants d’écoles primaires par des volontaires, professionnels, enseignants, animateurs 
et éducateurs. En juillet 2006, une seconde campagne a été initiée auprès des mouve-
ments de jeunesse et 9 000 cartes ont été distribuées. Il n’y a pas à ce jour d’évaluation 
effectuée. Enfin, une demande peut être introduite pour la distribution de ces cartes 
dans les plaines de jeux.

EVALUATION DU DÉCRET OJ

Mme Simonis (PS) demande à la ministre Laanan l’état d’avancement du processus 
d’évaluation et comment se présente la suite du calendrier.
Mme Laanan retrace les différentes étapes du processus (transmission d’une feuille 
de route puis d’une circulaire à la CCOJ, mise en place des panels, réunions du comité 
de pilotage, accompagnement par les Observatoires et l’agence Alter, réunions inter-
panels…). Elle se dit satisfaite puisque le calendrier est respecté. Elle pointe une bonne 
ambiance dans le travail des panels avec toutefois une difficulté des participants quant 
au laps de temps trop court dans lequel ce travail a dû être réalisé. La ministre a pour 
objectif d’aboutir en 2007 à l’étude d’un nouveau projet de décret.

EDUCATION AUX MÉDIAS

M Crucke (MR) s’inquiète de la situation du Centre d’Education aux Médias (CEM) par 
rapport au programme Média Smart. Ce dernier serait le seul programme d’éducation 
aux médias utilisé. Or, il est issu du secteur privé et est construit par des publicitaires. 
De son côté, le CEM n’est qu’un vague projet qui n’est pas abouti. Or celui-ci est issu 
du secteur public et aurait donc plus de légitimité.
Mme Laanan répond que le CEM a élaboré une publication constituée d’un dossier, 
de fiches pédagogiques et d’un DVD. Cet outil, destiné aux enseignants des écoles 
primaires et secondaires, devrait être prêt début janvier.

LA REGLE DES <<5 MINUTES>> LA RTBF

Selon M Crucke (MR), l’étude de la FUCaM sur la règle des « 5 minutes » aboutit à 
la conclusion que cette règle doit être maintenue. Il affirme également que la RTBF, 
malgré la présence de cette mesure dans son nouveau contrat de gestion, renonce à 
la respecter.
Selon Mme Laanan, l’étude de la FUCaM dit plutôt que le règle d’interdiction des 5 
minutes est inefficace. Cependant, elle la maintient dans le nouveau contrat de ges-
tion et annonce que si d’ici 2008, une étude démontrait à la fois l’inefficacité de cette 
règle mais également la nécessité de la supprimer, ce contrat serait alors revu. Quant 
au rapport du CSA qui affirme le non-respect de cette règle par la RTBF, la ministre ne 
souhaite pas se prononcer.

AVIS DE LA CCOJ SUR L’ÉVALUATION DU DÉCRET OJ

M Elsen (CDH) demande à la ministre Laanan ce qu’elle retient du rapport de la CCOJ 
après l’évaluation du décret et quel est la suite du calendrier pour le projet de réforme.
Ayant reçu le rapport le 22 novembre, Mme Laanan dit ne pas avoir eu assez de temps 
pour l’examiner en détails. Pour la suite du calendrier, les groupes de négociations 
seront bientôt formés.

La Commission de la Culture, de 
la Jeunesse, de l’Audiovisuel, de 
l’Aide à la Presse et du Cinéma a 
abordé, en séance du 16 novembre, 
les sujets suivants : évaluation du 
décret OJ ; Education aux médias ; 
la règle des « 5 minutes » à la RTBF.  
Le 30 novembre, la Commission 
s’est penchée sur l’avis de la CCOJ 
sur l’évaluation du décret OJ. Le 14 
décembre, la ministre Laanan lui a 
présenté le nouveau Conseil général 
des politiques culturelles.
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POLITIQUE DE JEUNESSE ET DE VIE ASSOCIATIVE

MISE EN PLACE DU CONSEIL GÉNÉRAL 
DES POLITIQUES CULTURELLES

Sur une question de M Jeholet (MR), la ministre Laanan présente le rôle du Conseil 
général des politiques culturelles, nouvellement institué. La ministre présente le Conseil 
général comme un nouveau département de l’Observatoire des politiques culturelles 
dont il vient compléter la mission. Il n’a pas pour mission de remettre des avis au gou-
vernement. Cet organe devra avoir une vision transversale des politiques culturelles 
menées en Communauté française mais aussi dans d’autres entités.

ECOLES DE DEVOIRS

Le Parlement de la Communauté française a adopté un projet de décret modifiant le 
décret du 28 avril 2004 relatif à la reconnaissance et au subventionnement des écoles 
de devoirs.  Le décret permet de les pérenniser et prend en compte la spécificité des 
écoles de devoirs en milieu rural, en simplifiant notamment les démarches adminis-
tratives.

p 23
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DU CÔTÉ DES ORGANISATIONS

APPEL AUX OJ !
Pour que vive cette rubrique, nous avons besoin de vous. Une annonce, un compte-rendu d’ac-
tivités, un sujet qui vous tient a coeur et que vous souhaitez partager ? C’est avec plaisir que 
nous les publierons dans le CORRESPONDANCE.
Il en va de meme pour les articles de presse qui parlent de vous. 
Merci de les envoyer par la poste ou a l’adresse électronique suivante : 

correspondance@cjc.be correspondance@cjc.be 

J/CSC : 
JOBISTES ET ÉTUDIANTS : 
VOICI UN SITE QUI RÉPOND 
CONCRETEMENT A VOS 
QUESTIONS
Travailler pour arrondir ses fins de 
mois ou pour financer ses études, quoi 
de plus normal pour un étudiant ? 
Cependant, les règles qui s’appliquent 
au travail étudiant sont souvent très 
complexes et il est difficile de s’y 
retrouver ! Quel salaire l’étudiant peut-
il gagner ? Combien de temps un étu-
diant peut-il travailler ? Quelles sont 
les conséquences sur ses allocations 
familiales ? Doit-il payer des impôts ? 
Que se passe-t-il s’il tombe malade ? 
Comment trouver un job… ? 
Autant de questions auxquelles il n’est 
pas évident de répondre ! C’est pour-
quoi les Jeunes CSC ont créé un site 
Internet qui répond de manière claire 
et concrète aux nombreuses questions 
qui se posent pour un job d’étudiant. 
Ce site est à la fois une mine d’infor-
mations régulièrement mise à jour et 
il permet également de poser directe-
ment des questions aux permanents de 
sa région. 
Rendez-vous donc 
sur www.jobetudiant.bewww.jobetudiant.be !

JEC : LE FORUM 2007: UN NOUVEAU TEMPS RICHE 
EN ÉCHANGES EN PERSPECTIVE 
La prochaine édition de notre forum inter écoles aura lieu le 
mercredi 7 février 2007 à la Maison du travail à Namur. Une 
nouvelle opportunité, pour ceux qui sont intéressés par la par-
ticipation démocratique des élèves au sein de l’école secon-
daire, de découvrir ce qui se fait dans d’autres établissements, 
d’aller à la rencontre de personnes confrontées à d’autres réa-
lités, de vivre un échange réciproque d’expérience en matière 
de citoyenneté active, responsable et solidaire.
En effet, depuis presque quinze ans maintenant, les forums 
organisés par la JEC ont pour objectif de favoriser la rencontre 
et l’échange entre délégués d’élèves, adultes ressource(s)... afin 
de les aider à consolider, modifier, voire transformer le regard 
qu’ils portent sur la participation des élèves dans leur école. Ils 
ont également pour objectif de créer des liens entre les écoles 
afin de permettre une continuité des échanges après l’événe-
ment.
Cette année, le forum commencera par une activité ludique qui 
aura pour but de permettre à chacun de faire le point, d’une 
part sur sa «pratique» personnelle en tant que délégué de classe 
et, d’autre part, sur le fonctionnement de son école en ce qui 
concerne le conseil des élèves.
Après un repas de midi convivial, les participants auront l’oc-
casion, à travers différents ateliers, de présenter et partager 
les ressources et les manques de leur école. Un atelier blog est 
également prévu. 
Si vous souhaitez participer au  forum de la JEC, il vous 
suffit d’appeler le 02/218.05.59 au plus vite car le nom-
bre de places est limité! Les frais d’inscription s’élèvent à 30 
euros par école et, pour rappel, la participation est gratuite 
pour les écoles dont nous formons les délégués d’élèves cette 
année. Les sandwichs et boissons sont offerts par la JEC!
Par ailleurs, si vous voulez vous faire une idée plus précise du 
programme de la journée et/ou si vous souhaitez en savoir 
plus sur les éditions précédentes, les thèmes abordés, les 
commentaires des délégués et des adultes ressource(s) qui y 
ont participé, n’hésitez pas à nous contacter par mail à info.
bxl@jeuneetcitoyen.bebxl@jeuneetcitoyen.be ou par téléphone au 02.218.05.59 ou 
à aller faire un tour sur notre site www.jeuneetcitoyen.bewww.jeuneetcitoyen.be à 
la rubrique Forum.
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NOUVELLES DES GCB
Zoom100 sur les unités
La semaine du 10 au 19 novembre 2006 a été très riche en événements pour 
les fédérations scoutes et guides à travers le pays. En effet, chaque unité 
locale était invitée à faire un «zoom» pour se faire voir ! Des centaines de pro-
jets, tant en Wallonie qu’en Flandres, ont attiré l’attention des passants, des 
voisins, des parents et des médias à cette occasion. Des retrouvailles d’anciens 
au camp construit sur la place du village, en passant par la construction d’un 
géant  aux traits de Baden-Powell sans oublier les innombrables lâchés de 
ballons ou photos aériennes, c’est toute la Belgique qui a ainsi pu lancer en 
fanfare les festivités du centenaire du scoutisme !
Exposition : 100 ans de scoutisme
Dans le cadre de l’année du centenaire du scoutisme, les 5 associations guides 
et scoutes de Belgique vous invitent à retracer 100 ans d’histoire du scoutisme 
à travers notre pays lors d’une exposition interactive. L’exposition «100 ans de 
scoutisme» se tiendra du 23 au 25 février au Botanique à Bruxelles. L’entrée 
est gratuite !
Venez partager la belle aventure du scoutisme et découvrir le scoutisme à tra-
vers le siècle qui s’achève : les uniformes, les jeux, les camps, des témoignages 
d’anciens scouts et d’anciennes guides... 
Rassemblement «objectif lune»
Le 21 janvier, les Guides convient les membres de staff d’unité (responsables 
adultes actifs au sein d’une unité locale) à leur rassemblement annuel. Des 
thèmes propres à la gestion d’une unité locale seront discutés sous forme 
d’ateliers : le soutien aux animateurs pour la préparation du camp, l’acces-
sibilité de tous aux activités proposées par les groupes, la rencontre avec les 
partenaires communaux, et enfin le respect du règlement d’ordre intérieur. 
Si le thème «objectif lune» a été choisi, c’est pour encourager ces acteurs 
- clés du mouvement à aller toujours plus haut et à s’outiller pour la réussite 
de leurs projets !
80 000 scouts et guides dans Bruxelles !
Le 29 avril 2007, pas moins de 80 000 scouts et guides de toute la Belgique 
sont attendus à Bruxelles pour fêter ensemble les 100 ans de la création du 
scoutisme.
Les enfants et les jeunes envahiront la ville pendant une journée qui s’achè-
vera en apothéose par un spectacle grandiose mené par près de 600 figurants 
au stade roi Baudouin !
Des activités multiples seront vécues par tranche d’âge : les grands ados rem-
pliront des missions «d’utilité publique» (peindre une fresque dans le métro, 
construire des jeux en woodcraft, lancer une chorale en pleine rue…), les jeu-
nes ados réaliseront des défis lors d’un jeu de piste géant, les grands enfants 
aideront le farfadet à rétablir la paix dans sa forêt, tandis que les plus petits 
partiront à la recherche des plumes de couleurs pour rendre la terre plus 
joyeuse.
Le plaisir, la rencontre et la fête seront placés sous le signe de la paix, thème 
universel des scouts et guides du monde en 2007. Et tout ça sur l’air de la 
chanson du centenaire «One world, one promise».
Toutes les infos (et écouter la chanson) 
sur www.scouting2007.bewww.scouting2007.be
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REVUE

dE presse
La revue de presse est constituée d'une sélection d'articles autour de thématiques qui con-

cernent directement ou indirectement le secteur des organisations de jeunesse : l'enfance, les 

jeunes, la vie associative, l'enseignement, l'aide à la jeunesse, l'emploi dans le secteur non-mar-

chand, la société multiculturelle, l'Eglise en société.
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42
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IMAGINE DEMAIN LE MONDE
Dans son édition de novembre-décembre 2006, le bimestriel traitant de l’écologie, des rapports Nord-Sud et de la société, 
consacre tout un dossier à la téléphonie mobile et interroge ses enjeux sanitaires. Nous savons peu de choses con-
cernant l’impact du GSM et des antennes-relais sur notre santé.  Les positions rassurantes de l’Organisation mondiale de 
la santé sont contestées par de nombreux experts et ONG…

L’édition de janvier-février 2007 aborde un autre thème d’une importance capitale pour l’avenir de notre planète, l’indis-
pensable mobilisation face au réchauffement climatique.

CONTRASTES
Le bimestriel des Equipes populaires (n°116, septembre octobre 2006) est consacré à la question sécuritaire : d’où  vient 
le sentiment d’insécurité ? Pourquoi le sentiment d’insécurité fait-il le lit de l’extrême droite ? Les médias, source de 
violence et d’insécurité ? Allons-nous d’un Etat social vers un Etat pénal ?

HUMANISME & SOLIDARITÉ
Le trimestriel de la Démocratie Chrétienne de Wallonie et de Bruxelles, paru au mois de décembre, revient sur les élec-
tions communales du mois d’octobre pour parler des électeurs et des élus issus de l’immigration. En effet, pour la 
toute première fois dans l’histoire de notre pays, des ressortissants de pays étrangers hors Union européenne, séjournant 
régulièrement dans notre pays depuis  5 ans, pouvaient participer aux élections.  Par ailleurs, la tendance, frémissante 
aux élections communales de 2000, a été confirmée : les listes électorales reflétaient plus correctement la diversité de la 
population belge.

LOUVAIN
Le bimestriel n° 166 de l’Université Catholique  de Louvain aborde le thème : « privé/public : où est la frontière ». 
Tout désormais semble public, à l’image des internautes qui s’exhibent par l’intermédiaire de webcams.  Effet de mode ou 
changement profond de nos rapports sociaux ?  C’est ce que le  dossier tente d’explorer.

EVANGILE ET JUSTICE
Le trimestriel n°79 du centre Avec, Centre de recherche, de formation et d’initiatives sociales, consacre son dossier à 
« Lutter contre le racisme ». Passant au crible la législation contre le racisme et son application par les tribunaux, le 
dossier en relève les limites et trace plusieurs pistes pour lutter contre la discrimination dans le domaine de l’emploi.

LA REVUE NOUVELLE
Le dossier de l’édition du mois de décembre 2006 est consacré à la sécurité sociale.

LA LETTRE
Le trimestriel n° 57 de la Commission Justice et Paix intitule son dossier outil : Eduquer la violence. Si la violence est 
bien un mal à combattre, l’enjeu de ce combat n’est pas de la supprimer.  Eduquer la violence, c’est permettre une prise de 
conscience de la situation de violence, pouvoir réagir face à elle et développer la capacité à gérer les conflits de manière 
constructive et positive.  Eduquer la violence, c’est permettre le développement d’une culture de paix et de relations non 
violentes entre les humains.

LE LIGUEUR
A la une du Ligueur n° 48 du 20 décembre 2006 : Dieu(x), modes d’emploi : et les jeunes dans tout ça ? Quelle place 
Dieu a-t-il dans la vie des adolescents ? A titre de mise en bouche de ce dossier de huit pages, voyez l’article repris dans 
la revue de presse qui suit.

Parmi les revues reçues au CJC, nous en avons épinglé quelques unes dont le contenu pourrait 
vous intéresser et/ou être utile pour la préparation de vos activités de formation ou d’ani-
mation. Si vous souhaitez en recevoir les coordonnées ou, si le volume le permet, une copie, 
adressez un mail à secretariat@cjc.be ou correspondance@cjc.be .

REVUE DE PRESSE

EPINGLES POUR VOUS

p 42



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
 Jeunes et religion : des valeurs en mutation

Le Ligueur n° 48, 20/12/06

p 43



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
Id

em
 (s

ui
te

 1)

p 44



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
L’abonnement SNCB moins cher pour les étudiants

LLB 14/11/06

p 45



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
Diminuer la fracture numérique

Le
 S

oi
r 

21
/1

1/
06

p 46



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
Journée des droits de l’enfant 

LLB 21/11/06

p 47



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
Marketing : l’enfant pris en otage ?

Le
Li

gu
eu

r 
n°

 4
3,

 15
/1

1/
06

p 48



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
LLB 21/11/06

Mieux encadrer l’usage de caméras p 49



r
e

v
u

e
 d

e
 p

r
e

s
s

e
 Union européenne : le projet Reach enfin sur les rails

2/
12

/0
6

p 50





Liste des organisations membres

du Conseil de la Jeunesse Catholique

Fédération Nationale des Patros (FNP)
Rue de l’Hôpital, 17

6060 Gilly
Tél. : 071/28.69.50
Fax : 071/42.04.53

fnp@patro.be
www.patro.be

Guides Catholiques de Belgique (GCB)Guides Catholiques de Belgique (GCB)
Rue Paul Emile Janson, 35

1050 Bruxelles
Tél. : 02/538.40.70
Fax : 02/537.3362

gcb@guides.be
www.guides.be

Gratte
Rue Hector Genard, 2

1070 Bruxelles
Tél. : 02/534.20.28
Fax : 02/534.61.10

gratte.info@tiscali.be
www.gratte.org

Jeunesse Ouvrière Chrétienne (JOC)
Rue d’Anderelecht, 4

1000 Bruxelles
Tél. : 02/513.79.13
Fax : 02/513.47.11

jocnationale@skynet.be

Jeunes Syndicalistes CSC (J/CSC)
Chaussée de Haecht, 579/40

1031 Bruxelles
Tél. : 02/246.32.19
Fax : 02/246.30.10
jeunes@acv-csc.be

www.acv-csc.be/jeunes

Action Ciné Media Jeunes (ACMJ)
Chaussée Brunehaut, 37

7022 Mesvin
Tél. : 065/34.63.01 – Fax : 065/34.63.01

info@acmj.be

Conseil Jeunesse Développement (CJD)
Rue de la vignette, 179

1160 Bruxelles
Tél. : 02/660.91.42
Fax : 02/673.69.97

cjd1160@skynet.be

Génération Nouvelle (GEN)
Avenue Jules Vandeleene, 14

1160 Bruxelles
Tél. : 02/660.63.15
Fax : 02/673.21.93

focolare.bruxelles@pi.be

Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC)
Rue de la Charité, 43 - 1210 Bruxelles
Tél : 02/230.32.83 - Fax : 02/230.68.11
cjc@cjc.be
www.cjc.be

Fédération Nationale des Patros Féminins (FNPF)
Rue de l’hôpital, 15
6060 Gilly
Tél. : 071/28.69.55
Fax : 071/42.04.53
fnpf@patro.be
www.patro.be

Jeunesse & Santé (J&S)
Chaussée de Haecht, 579/40
1031 Bruxelles
Tél. : 02/246.49.81
Fax : 02/243.20.52
j&s@mc.be
www.jeunesseetsante.be

Volontariat d’Entraide et Amitié
Rue de la Charité, 43
1210 Bruxelles
Tél. : 02/219.15.62
Fax : 02/233.3356
info@entraideetamitie.be
www.entraideetamitie.be

Jeunesse Ouvrière Chrétienne Féminine (JOCF)
Rue des Moucherons, 3
1000 Bruxelles
Tél. : 02/513.79.12
Fax : 02/513.47.11
jocnationale@skynet.be

Jeune Et Citoyen (JEC)
Rue du Marteau, 19
1000 Bruxelles
Tél. : 02/218.05.59
Fax : 02/223.15.93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

Les Gîtes d’Etapes du Centre Belge 
du Tourisme des Jeunes (CBTJ)
Rue Van Orley, 4
1000 Bruxelles
Tél. : 02/209.03.00
Fax : 02/223.03.89
info@gitesdetape.be
www.cbtj.be

Service d’Information et d’Animation des Jeunes (SIAJ)
Rue du Marteau 19
1000 Bruxelles
Tél. : 02/219.46.80
Fax : 02/223.15.93
siaj@skynet.be
www.siaj.be

Indications (ex Jeunesse Présente)
Rue du Marteau, 19
1000 Bruxelles
Tél. : 02/218.58.02
Fax : 02/217.51.71
indications@indications.be
www.indications.be


